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CONTEXTE 

Face à l’augmentation de la précarité alimentaire, les associations sont en première ligne pour répondre aux besoins des personnes les plus vulnérables. Pour renforcer leur action, la data et l’intelligence artificielle peuvent devenir de véritables leviers d’impact, en aidant à mieux comprendre les besoins, optimiser les ressources, réduire le gaspillage alimentaire et mesurer les effets concrets des actions menées.
Pourtant, de nombreuses associations rencontrent encore des freins dans l’usage du numérique : manque de temps, de moyens, de compétences ou d’outils adaptés à la réalité du terrain. L’enjeu est donc de rendre ces technologies simples, utiles et éthiques, au service de l’humain et des missions sociales.
À travers cet appel à projets, nous souhaitons soutenir des initiatives qui utilisent la data et l’IA de manière responsable pour renforcer l’efficacité des actions de lutte contre la précarité alimentaire, faciliter le travail des équipes et mieux accompagner les bénéficiaires, aujourd’hui et demain
OBJECTIF 

L’objectif du Fonds de dotation Médiaperformances est de soutenir des initiatives qui utilisent la data et l’IA pour renforcer l’efficacité des associations dans la lutte contre la précarité alimentaire et pour une alimentation digne et de qualité pour les populations les plus vulnérables.
CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

1. Qui peut déposer un dossier 
-Association loi 1901 peut déposer un projet qui peut se décliner en une ou plusieurs actions.
Une association peut porter le projet en partenariat avec un consortium d’acteurs.
Tout autre acteur associatif du consortium peut également déposer un projet différent.

2. Quels sont les critères de sélection 
-Le projet doit intégrer la data et/ou l’intelligence artificielle comme levier pour améliorer l’efficacité, l’impact social ou la mesure des résultats.
Les initiatives peuvent concerner, par exemple, l’optimisation logistique, la prévision des besoins, la personnalisation des accompagnements ou l’analyse d’impact.
-Le projet doit apporter une dimension innovante, même à petite échelle, dans l’usage des technologies numériques.
Il doit être réalisable dans un horizon court ou moyen terme et compatible avec les moyens de la structure.

3. Période 
L’AAP se déroule sur l’année 2026 avec un dépôt des dossiers ouvert du 29 janvier au 2 mars, pour un rendu des projets qui bénéficieront de financement en semestre 2 de l’année 2026.




COMMENT RÉPONDRE

Les candidatures s’effectuent exclusivement par mail. 
Tout dossier adressé par voie postale ne sera pas étudié. 
Vous pouvez adresser vos questions par mail à l’adresse : fonds@mediaperformances.com 
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